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TITRE I – BUT ET COMPOSITION 
 

Article 1er 

Lõassociation dite ôôclub barjots 4x4õõ fond®e le éééééééé.. sous le r®gime de la loi du 

1er juillet 1901 a pour objet : 

- lõorganisation et la promotion de la pratique sportive du tout-terrain ; 

- lõorganisation de manifestations se d®roulant sur terrains privés et/ou sur chemins ouverts à la 

circulation ; 

- la promotion de la pratique du franchissement et/ou de la ballade dans le respect non seulement 

des lois et règlements en vigueur mais également des riverains, promeneurs, agriculteurs, 

chasseurs, et plus généralement, toute personne se trouvant, pour quelque raison que ce soit, 

appel®e ¨ se trouver ¨ proximit® du parcours des v®hicules, et ce dans un esprit dõentraide et de 

disponibilit® ¨ lõ®gard des autres ; 

- lõorganisation de challenges sportifs opposant ses membres entre eux ou ¨ dõautres clubs du 

même type ; 

- la participation à toute manifestation impliquant directement ou indirectement la notion de 

pratique du tout-terrain, que celle-ci compote ou non des épreuves de pilotages en tout-terrain ; 

- et plus généralement, de promouvoir une pratique conviviale, et technique du tout-terrain selon 

les r¯gles et les normes fix®es par le code de la route dõune part, la r®glementation relative aux 

eaux et forêts de seconde part, les règles générales fixées par la FFSA de troisième part, 

et ce, dans un cadre intercommunal, interdépartemental, interrégional, voire international. 

Lõassociation a pour objectif lõacc¯s de toutes et de tous ¨ la pratique de cette discipline 

sportive. Elle sõinterdit toute discrimination. Elle veille au respect de ces principes par ses 

membres ainsi quõau respect de la charte d®ontologique du sport ®tablie par le comit® national 

olympique et sportif français. 

Sa durée est illimitée. 

 

Article 2 

La dénomination de lõassociation est : Club BarJots 4x4. 

Elle a son siège social  au Plessier sur Bulles (60130) 175 rue de Coiseaux. 

Le si¯ge peut °tre transf®r® dans une autre commune par d®lib®ration de lõassembl®e g®n®rale. 
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Article 3 

Le club se compose de membres adhérents. Il peut comprendre également des membres 

donateurs ou bienfaiteurs agréés par le comité directeur du club. 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission ou par la radiation. La radiation est 

prononcée, dans les conditions prévues par le règlement intérieur du club, pour non-paiement des 

cotisations ou pour tout motif grave tel notamment le d®faut dôassurance automobile, ou encore 

le non-respect des règles de circulations imposées et/ou recommandées dans le cadre des 

manifestations organisées par le club. 

 

Article 4 

Lõadh®sion au club peut °tre refus®e par le comit® directeur ¨ une personne physique ou morale si 

elle ne satisfait pas aux conditions prévues par le règlement intérieur ou par une disposition 

législative ou réglementaire. 

 

TITRE II – PARTICIPATION A LA VIE DU CLUB 
 

Article 5 

Devenir membre du club marque la volont® dõadh®rer ¨ son objet social et ¨ ses statuts et 

règlements. 

Lõadh®sion au club conf¯re le droit de participer ¨ son fonctionnement et ¨ ses activit®s. 

Pour être membre adhérent du club et contribuer ainsi à son fonctionnement, il faut : 

 

1° prendre connaissance de son objet social et de ses statuts et règlements ; 

2Á y adh®rer et souscrire ¨ cet ®gard un bulletin dõadh®sion ; 

3Á sõacquitter dõune cotisation annuelle. 

 

La cotisation est annuelle et correspond ¨ lõexercice civil soit du 1er janvier au 31 décembre.. 

Elle est due prorata temporis pour la première année. 

La cotisation inclus une assurance sp®cifique obligatoire destin®e ¨ couvrir lõadh®rant dans le 

cadre de la pratique du tout terrain. 

Article 6 

Chaque membre du club a le droit de participer ¨ lõassembl®e g®n®rale. 

Il dispose dõune (1) voix d®lib®rative d¯s six (6) mois dõanciennet® ou dõune (1) voix consultative 

avant. 
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Pour les membres âgés de moins de seize (16) ans, un parent ou un tuteur les y représente. 

Un parent ou un tuteur dispose dõune (1) voix par enfant adh®rent quõil repr®sente. 

 

Article 7 

Tout membre du club est éligible au conseil dõadministration sõil est alors une personne majeure 

jouissant de ses droits civiques. 

 

Article 8 

En adh®rant au club, les membres du club sõengagent ¨ respecter la libert® dõopinion des autres 

membres et s'interdisent toute discrimination (sociale, religieuse, politiqueé). 

Les membres sõengagent ¨ aller dans le sens de lõhonneur, la biens®ance, lõesprit et lõ®thique 

sportifs et ¨ cultiver le respect des autres, et ce plus particuli¯rement ¨ lôoccasion des activit®s 

tout-terrain mais aussi au quotidien. 

Les membres sõengagent ¨ se conformer aux statuts et aux r¯glements interieur ainsi quõaux 

prescriptions aff®rentes des manifestations organis®es ou non par lõassociation et auxquelles ils 

participent. 

 

Article 9 

Toute infraction aux pr®sents statuts ou au r¯glement int®rieur est passible dõune sanction. 

Les sanctions applicables aux membres du club sont fixées par le règlement intérieur. Elles 

doivent être choisies parmi les pénalités sportives ou les sanctions disciplinaires y figurant. 

Les sanctions sont prononcées par le conseil dõadministration dans les conditions et les limites 

fixées par le règlement intérieur. 

Toute personne qui fait lõobjet dõune proc®dure disciplinaire doit °tre mise en mesure de 

préparer sa défense et doit être convoquée devant le conseil dõadministration. Elle peut se faire 

assister dõun ou de plusieurs défenseurs de son choix. 

 

TITRE III – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Article 10 

10.I ð L'assemblée générale se compose des membres du club à jour de leur cotisation annuelle 

et ayant au moins six (6) mois d'ancienneté au club. 
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Le nombre de membres pris en compte pour l'assemblée générale est celui officiellement arrêté 

au 31 décembre de chaque année. 

Peuvent assister à l'assemblée générale, avec voix consultative, les membres du club n'ayant pas 

six (6) mois d'ancienneté. 

 

10.II ð L'assemblée générale est convoquée par le président du club. Elle se réunit au moins une 

(1) fois par an et dans un d®lai inf®rieur ¨ six (6) mois ¨ compter de la cl¹ture de lõexercice, ¨ la 

date fixée par le comité directeur, et chaque fois que sa convocation est demandée par le comité 

directeur ou par le tiers des membres de lõassembl®e. 

L'ordre du jour est fixé par le conseil dõadministration. 

L'assemblée générale définit, oriente et contrôle la politique générale du club. Elle entend 

chaque année les rapports sur la gestion du comité directeur et sur la situation morale et 

financière du club. Elle approuve les comptes de l'exercice clos et vote le budget. Elle fixe les 

cotisations dues par les membres adhérents du club. 

Sur la proposition du conseil dõadministration, elle adopte le règlement intérieur du club. 

L'assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges 

et les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les baux de plus 

de neuf (9) ans. Elle décide seule des emprunts. 

Les votes de lõassembl®e g®n®rale portant sur des personnes ont lieu ¨ bulletin secret. 

Les proc¯s verbaux de lõassembl®e g®n®rale et les rapports financiers sont communiqu®s chaque 

année aux membres du club. 

 

 

TITRE IV – LE COMITÉ DIRECTEUR ET LE PRÉSIDENT DU CLUB 
 

Article 11 

Le club est administré par un conseil dõadministration de sept (5) membres au moins et de neuf 

(9) au plus qui exerce lõensemble des attributions que les pr®sents statuts nõattribuent pas ¨ 

lõassembl®e g®n®rale ou ¨ un autre organe du club.  

Le conseil dõadministration suit lõex®cution du budget. 

La composition du conseil dõadministration doit refléter, dans la mesure du possible, la 

composition de lõassembl®e g®n®rale en terme de repr®sentativit® masculine et f®minine. 
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Article 12 

Les membres du conseil dõadministration sont ®lus au scrutin secret par lõassembl®e g®n®rale 

pour une durée de quatre (4) ans. Ils sont rééligibles. Les postes vacants au comité directeur 

avant lõexpiration de son mandat, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus lors de lõassembl®e 

générale suivante. 

Ne peuvent être élues au conseil dõadministration les personnes déchues de leurs droits civiques 

ou ¨ lõencontre desquelles ¨ ®t® prononc®e par la f®d®ration une sanction dõin®ligibilit® ¨ temps 

pour manquement grave aux lois et/ou règlement. 

Le conseil dõadministration est élu au scrutin de liste. 

Des listes incomplètes peuvent être présentées. Le dépôt d'une liste n'est recevable que s'il est 

accompagné de la présentation d'un projet sportif pour l'ensemble du club et la durée du mandat 

du conseil dõadministration. 

Il est attribué à la liste complète qui a recueilli la majorité des suffrages exprimés et des 

bulletins blancs ou, à défaut de liste complète, à la liste arrivée en tête, un nombre de sièges égal 

à la moitié des sièges à pourvoir, arrondi à l'entier supérieur. Cette attribution opérée, les 

autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la 

règle de la plus forte moyenne. Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de 

présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du 

dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

 

Article 13 

Le conseil dõadministration se réunit au moins trois (3) fois par an. Il est convoqué par le 

président du club ; la convocation est obligatoire lorsquõelle est demand®e par le quart de ses 

membres. 

Le conseil dõadministration ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres sont 

pr®sents ou repr®sent®s. En cas dõ®galit® des voix, celle du pr®sident est pr®pond®rante. 

 

Article 14 

Lõassembl®e g®n®rale peut mettre fin au mandat du comit® directeur avant son terme normal par 

un vote intervenant dans les conditions ci-après : 

1Á lõassembl®e g®n®rale doit avoir ®t® convoqu®e ¨ cet effet ¨ la demande du tiers de ses 

membres ; 

2Á les deux tiers des membres de lõassembl®e g®n®rale doivent °tre pr®sents ou repr®sent®s ; 

3° la révocation du conseil dõadministration doit être décidée à la majorité absolue des suffrages 

exprimés et des bulletins blancs. 
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Article 15 

Le conseil dõadministration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé d'un 

président, d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un trésorier. 

Le conseil dõadministration est libre de créer des postes de secrétaire(s) et trésorier(s) adjoints 

si nécessaire. 

 

Article 16 

Le mandat du président et du bureau prend fin avec celui du conseil dõadministration. 

 

Article 17 

Le président du club préside les assemblées générales, le conseil dõadministration et le bureau. Il 

ordonnance les dépenses. Il représente le club dans tous les actes de la vie civile et devant les 

tribunaux. 

Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur. Toutefois, la représentation du club en justice ne peut être assurée, à 

d®faut du pr®sident, que par un mandataire agissant en vertu dõun pouvoir sp®cial. 
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TITRE V – AUTRES ORGANES DU CLUB 
 

Article 18 

Le conseil dõadministration institue les commissions quõil juge utile au bon fonctionnement du club. 

 

 

TITRE VI – DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES 
 

Article 19 

Les ressources annuelles du club comprennent : 

1° le revenu de ses biens ; 

2° les cotisations et souscriptions de ses membres ; 

3° le produit des manifestations ; 

4Á les subventions de lõ£tat, des collectivit®s territoriales et des ®tablissements publics ; 

5° les ressources créées à titre exceptionnel ; 

6° le produit des rétributions perçues pour services rendus ; 

7° les dons manuels. 

 

Article 20 

La comptabilité du club est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Lõexercice comptable coµncide avec lõann®e civile, allant du 1er janvier au 31 d®cembre. 

En cas de financement par subventions, les justificatifs et documents obligatoires sont tenus 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

Article 21 

Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses. 

Le budget annuel est adopt® par le comit® directeur avant le d®but de lõexercice. 

Les comptes doivent °tre soumis ¨ lõassembl®e g®n®rale dans un d®lai inf®rieur ¨ six (6) mois ¨ 

compter de la cl¹ture de lõexercice. 
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Article 22 

Tout contrat ou convention pass® entre le club, dõune part, et un administrateur, son conjoint ou 

un proche, dõautre part, est soumis pour autorisation au comit® directeur et pr®sent® pour 

information à la prochaine assemblée générale. 

 

 

TITRE VII – MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION 
 

Article 23 

Les statuts peuvent °tre modifi®s par lõassembl®e g®n®rale sur proposition du conseil 

dõadministration ou du dixi¯me au moins des membres de lõassembl®e g®n®rale. 

Dans lõun et lõautre cas, la convocation, accompagn®e dõun ordre du jour mentionnant les 

propositions de modifications, est adressée à tous les membres au moins un (1) mois avant la date 

fix®e pour la r®union de lõassembl®e. 

Lõassembl®e g®n®rale ne peut modifier les statuts que si la moiti® au moins de ses membres sont 

pr®sents ou repr®sent®s. Si ce quorum nõest pas atteint, lõassembl®e est ¨ nouveau convoquée sur 

le m°me ordre du jour, quinze (15) jours au moins avant la date fix®e pour la r®union. Lõassembl®e 

statue alors sans condition de quorum. 

Les statuts ne peuvent °tre modifi®s quõ¨ la majorit® des deux tiers des membres pr®sents ou 

représentés. 

 

Article 24 

Lõassembl®e g®n®rale ne peut prononcer la dissolution du club que si elle est convoqu®e 

spécialement à cet effet. Elle se prononce dans les conditions prévues par les troisième et 

quatri¯me alin®as de lõarticle 23 ci-dessus. 

 

Article 25 

En cas de dissolution du club, lõassembl®e g®n®rale d®signe un ou plusieurs commissaires charg®s 

de la liquidation de ses biens. Lõactif, sõil y a lieu, est d®volu conform®ment ¨ lõarticle 9 de la loi 

du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

Article 26 

Les d®lib®rations de lõassembl®e g®n®rale concernant la modification des statuts, la dissolution 

du club et la liquidation de ses biens sont adressées sans délai au Préfet  
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TITRE VIII – SURVEILLANCE ET PUBLICITÉ 
 

Article 27 

Le président du club ou son délégué fait connaître dans les trois (3) mois à la préfecture du 

département ou à la sous-pr®fecture de lõarrondissement o½ il a son si¯ge tous les changements 

intervenus dans lõadministration ou la direction du club, ainsi que toutes les modifications 

apportées à ses statuts. 

 

 

Article 28 

Le club doit accomplir les formalités de déclarations et de publications prévues par la loi du 

1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901. 

 

  

 
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Les pr®sents statuts ont ®t® approuv®s lors de lõassembl®e g®n®rale constitutive le 18 mai 2008 

présidée par : M. Frantz Rohart. 

 

INSCRITS =  VOTANTS =  EXPRIMÉS =   

POUR =  CONTRE =  ABSTENTIONS =  

 

 

Ils ont ®t® ®tablis en autant dõexemplaires que de parties int®ress®es, dont deux (2) pour la 

déclaration, un (1) pour lõassociation. 

 

FAIT A Bulles LE 18 mai 2008, CERTIFIÉ SINCÈRE ET VÉRITABLE 

 

Le Président du Club 

 

Frantz Rohart 

(Signé sur l’original) 

 Le Secrétaire du Club 

 

Jean Christophe Nappée 

(Signé sur l’original) 

 

 

 

 

(signer et écrire vos PRÉNOM et NOM en MAJUSCULES sous votre signature) 

 


